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D^artement do Val d'Oise
Arnmdiswment de Sarcdles

DÉCISION DU PRÉSIDENT 20/013

Objet : AttribntioD du marché public de preitations de services relatif i la maintenance du logiciel EVE'm
(Marché 06-20-21)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat a conclu un contrat de pie^tionB de services relatif à la maintenance du logiciel EVE^m. ce contrat
a plis fin le 31 décembre 2019.

Cette maintenancé a pour objectif de maintenir en conditions opérationnelles le système» l'apport d'améliorations
par une maintenaoce évolutive et des prestations d'ingéniene de maintenance.

Pour cela, le syndicatdoit procéder, dimn le respect des r^les relativesà la commande publique, à la passation
d'un marché public.

CECIEXPOSÈ

Vu le Code général des coUectivi^ territoriales et nobumnent son article L. 5211-10relatif aux pouvoirs du
Piésideait sur décision.

Vu le Code de la commande publique et notamment son article L. 2123-1,

Vn la délibératton n® 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de pouvoirs au
Président pour la totalité des coi]q)étence8 visées aux articles ci-dessus,

Va le contrat de prestatioiiB de scavicesrelatifà la maintenance du logiciel EVE'm,

Vq l'oâe de l'entreprise SIQTpour un "wwrtiint annuel de 4 006,53€ HT et d'une duréed'un an,

Couldérant la nécessitéde signerle marchépablic de prestationsde servicesavecSIGT,

Qmridérant l'avis âvonble du Bureau à l'unanimité en date du 24 février 2020.

LE PRÉSIDENT

1. Décide de signer le mardié public de prestationB de senices avec la société SIGT pour un montant annuel
de 4 006,53 £ HT et d'une durée d'un an.

2. Prédie que cette mission s'inscrit dans le cadre du marché pubAk relatif à la maintmiance du logiciel
EVFm (marché d° 06-20-21),

3. Prend acte que les créditssontprévusaubudgeteauxusées, chqrilte 11,ar^le 6156,

4. Et prend acte que le DirecteurGénéralest chaude l'exécution de la prteentedédsion.

Bonnsiîl-en-Fiance Ic^ 5 FEV,

Ouy MESSAG

Président du Syndical^
Maôe honoraire de Louvrea.
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Département du Val d'Oise
Arrondiesemoit de SarceDes

DÉCISION DU PRÉSIDENT N" 20/014

Objet : Avenant ii° 1 an marché public de prestations de travaux de dépoUutioDpyrotechnique
(marché ll>19-33)

EXPOSE DES MOTIFS

Le syndicat a conclu un marché public de prestations de travaux avec Tentreprise GEOMINES SAS
concernant les travaux àc dépollution pyrotechnique pour une durée de 2 jours et un montant total de
6009€HT.

L'avenant n** 1 a pour ot^et de modifier certaines prestations prévues au marché en raison de sujétixni
technique inqmévues, notamment sur une réunion à mener avec la préfecture de Seine-Sairrt-Denis.

Le montant de l'avenant s'élève à 914 € HT, soit un écart de 15,21 % sur le montant global du marché
initial. Le nouveau montant du marché public s'élève donc à 6 923 € HT.

Le syndicat doit procéder, HariQ le respect des règles relatives à la commandepublique, à la passation d'un
avenant pour acter cette modification financière.

CECI EXPOSÉ

Va le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment l'article L. 5211-IO relatif aux pouvoirs
dn Ihésident sur décision,

Vn le Code de la commande publique et notamment ses articles L2194-1 et L2194>2 relatifs aux
modifications d'un marché public.

Va la délibération n® 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de
pouvoirsau Président pour la totalitédes compétences visées auxarticlesci*dessus,

Vu le marché public de prestation de travaux de dépollution pyrotechnique,

CoDiidérant la nécessité d'augmenter les prestations du marché,

Considérant la nécessité de signer l'avenant n® 1 au marché public avec l'entreprise GEOMINES SAS,

Considérant l'avis favorable du Bureau k l'unaniinité en date du 24 février 2020,



LE PRÉSIDENT

1 - Décide de signer Tavenant n" 1 au marché public de prestations de travaux de d^ollution
pyrotechnique (marché 11-19-33) pourunmontant de914 € HT,soituneaugmentation de+ 15,21% du
montant initial du marché,

2- Prend acte que lescrédits sontinscrits au budget eauxusées, chapitre 23,article 2315,

3 - Et prend actequeleDirecteur Général estchargé del'exécution delaprésente décision.

Bonneuil-en-Francele 1 5 2020

Guy MESSAGER,
•^nFtaibni

Président du Syndicat,
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH oerdfîc le caractère exé<uitoirc de la présente décision, transmise au contrôle de légalité le ; £.£-06
AfSdiée le : 2.9. cé.'Zogo
Retirée le :

Laprésente décision peut taire l'objet d'un recours pour excès depouvoir devant leTribunal Administratif deCergy-Pontoise
dans undélai de deuxmois à comprer de sapublication.
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Département du Val d'Oiae
Airondissemcnt de SarccilM

DÉCISION DU PRÉSIDENT N® 20/015

Obj^ : Avenant n® 1 an marché public de prestatloDs de service à l'étude pour
ridentiGcation d'une structure porteuse du SAGE CROULT ENGHIEN VIEILLE MER

(marché 14-19-06)

EXPOSE DES MOTIFS

Le syndicat a conclu unmarché public de prestations de service avec l'entreprise ESPELIA concemanl à
l'étude pour l'identification d'une structure porteuse du SAGE CROULT ENGHIEN VIEILLE MER
pour une durée de douze mois et un montant total de 51 890 € HT.

L'avenant n° 1a pourobjet d'allmiger le délai d'exécufion prévu au mardhé dehuit mois.

Cet avenant n®l n'augmente pas le mcmtaiit globaldu marché.

Le Qrndicat doit procéder, dans le respect des règles relatives à la oommande publique, à la(«ssation d'un
avenant pour acier cette modification financière.

CECIEXPOSÉ

Vu le Code Général des Collectivités Toiitoriales et notamment l'article L. 5211-10 relatifaux pouvoirs
du PrésideiDt sur décision,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L2194-I tA. L2194-2 relatifs aux
modifications d'un marché public,

Vu la déin^ration n° 2018-16 du Comité S3mdical en date 07 mars 2018, accordant délégation de
pouvoirs eu Présidentpour la totalité des compétencesvisées aux articles ci-dessus,

Vu le marché public deprestation de service relatifà l'étude pourl'identificafion d'unestructure port^ise
du SAGE CROULT ENGHIEN VIEILLE MER,

Considérant te nécessité d'allonger de huit mois le délai d'exécution du marché,

Considérant lanécessité designer l'avenant n'' 1 aumarché public avec Tenlrq^rise ESPELIA,

Considérant l'avis favorable du Bureau à l'unanimité en date du 24 février 2020,



LÉ PRÉSIDENT

1 - Décide de signer l'avenant n** 1 au marché public de prestations de service relatifà l'étude pour
l'identification d'une structure porteuse du SAGE CROULT ENGHlEN VIEEXE MER (marché 14-19-
06)pcntant prolongation dumarché et quin'augmente pas lemontant global du marché.

2- Prend acte que les crédits sontinscdtsau budget SAGE, ch^itre 20, article 2031,

3 - Et prrad acte qne leDirecteur G^i&al estchai^ de l'exécution de laprésente décision.

Bonneuil-en-France le - 9 M

Guy MESS-^E^^
Président do Syndicat,
Maire honoraire de LOUVRES

Le Préndoit du SIAHcatifie le caractà«e9cécutoite de la présente décision, transmis au contrôle de l^alité le 1 -OS
Affidiée le: . o S . *2^
Redréole:

Laprésente décision peut £Étire l'ot^et d'unrecours pour excès depouvoir devant le Tribunal Administratif de Cagy-Pontolsc
ttwna un dâai de don mois ô compta de sa publication.
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Dépiutemenr dn Vil d'Olae
Arrondissement de Sarcelles

DÉCISION DU PRÉSIDENT N" 20/016

OBJET:

Foncier - Op^tion 500 A - Sigontnre de la convention n^ 2019-10-58 de mise à dispoittion
temporaire par le Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis de terrains situés le Parc
départemental Georges Valbon à Dugny pour la i^alisation de sondages pyn>teciiniqueB

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Conseil D^artemental Seine-Saint-Denis est profniétaire d'un ensemble de parcelles constituant
le Paie départemental George-Valbon à Dugny et La Coumeuve.

Le SlAH doit procéder, le cadre du projet d'extension de la station d'épuration de Bonneuil-en-
France, à la mise en place d'une canalisation de rejet des eaux usées entre la station de Bonneuil-en-
France et le collecteur Gaiges-Epinay au Centre Technique de Régulation de Dugny installé dans le
Parc Georges Valbon.

Afin de tenir compte du risque pyrotechnique dû aux bombardements ayant frapqjés le secteur de
Dugny lors de la Seconde Guerre Mondiale, et suite aux premières investigations pyrotechniques
réalisées en janvier 2019, le SIAH souhaite procéder à ime nouvelle série de sondages dans l'enceinte
du Parc, au droit de trois cibles potentielle repérée.

Ce cible sont localisée sur les parcelles cadastrée section C n° 2, 4 et 5 sur le territoire de la
conomuncde Dugny.

A ce titre, le SlAH a sollicité du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis l'autorisation de réaliser
ce sondage, en contrepartie d'ime remise en état du site, pour xme duréede trois mois à compterdu 9
décembre 2019.

Le Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis a donné une suite favorable à cette demande et
proposé la signatured'une conventionde mise à disposition temporaire.

CECI EXPOSÉ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son aitkle L. 5211-10 relatif aux

pouvoirs du Président sur décision,

Vu la délibération n° 213-1 du Comité Syndical en date du 21 mai 2014, portant élection du président
du SIAH,

Vu la délibération n® 214-6 du Comité Syndical en date du 11 juin 2014, accordant délégation de
pouvoirs au Président en matière immobilière, en matière de biens immobiliers, ainsi qu'en matière
foncière,

Vu le projet de convention proposé à la signature du SIAH par le Conseil Départemental de Seine-
Saint-Denis,

Coniidérant l'intérêt pour le Syndicat de réaliser des sondages pyrotechniques au droit du tracé de la
future canalisation de transfère des eaux traitées de la st^on de Bonneuil-en-France vers le collecteur

« Garges-Epinay à Dugny »,



Considérant que cette conventioii est consentie à titre temporaire» du 9 décembre 2019 au 7 février
2020 en contrepartie d'une redevance forfeitaire de 1 000 6,

Considérant que la durée de la convention peut être prorogée une fois pour une durée de 2 mois,

Considérant que la convention prévoit la remise en état des terrains occupés à l'issue des
investigations du SIAH,

Considérant l'avis favorable du Bureau Syndical à runanimité en date du 24 février 2020,

LE PRÉSIDENT

1. Décide de signer la convention de mise à disposition ten^oraire par le Conseil Départemental de
Seine-Saint-Denis de terrains situés dans l'enceinte du Parc dép^traiental Georges Valbon à
Dugny pour la réalisation de sondages pyrotechniques.

2. Prend acte que l'occupation est assujettie au paiement d'ime redevance d'un montant for&itaire
del 000€.

3. Prend acte que les crédits sont inscrits au budget Assainissement, au ch^itre 23.15.

Bonneuil-en-France le 2 4 FEV 2020

Guy MESSAGER,

Président du Syndicat,
Maire honoraîre de Louvres.

Le Présidentdu SL\H cotifîe le caractère exécutoirede la présoue décision,transnûse au contrôlede
légalitéle: ( toZs=i
ûffichéele: li^(c»Z/
retirée le :

La présentedécision peut &ire l'ol^et d'un recours pour excès de pouvoir donot le Tribunal Administratifde Cergy-Pontoisedans un délai
de deux mois à conter de sa publication.
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DECISION DU PRESIDENT N° 20/017

Département du Val d'Oise
Arrondissement de Sarcelles

Objet:
Foncier - Extension STEP - Signature d^ime convention de servitude avec GRDF pour le

passage d'une canalisation de desserte en gaz naturel

EXPOSÉ DES MOTIFS

Rn 2019, le SlAH a démarré les travaux d'extension de sa station d'épuration de BONNEUIL-EN-
FRANCE. Ce projet comporte notamment la réaiisatioD de nouvelles dessertes en gaz destinées aux
futurs bâtiments coursant la station.

Afin d'assurer Tapprovisionnement en gaz du SIAH par GRDF, il est prévu par ce dernier
l'installation, l'exploitation la maintoiance d'ime canalisation de gaz en polyéthylène au droit des
parcelles cadastrées section AAn^7,25 et 29 appartenant au SIAH sur le territoire de la Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE.

Dans ce cadre GRDF s'est lapprochée du SIAH afin de fnoposer la conclusion amiable d'une
convention de savitude. Cette convention doit ensuite être réitérée par acte authentique.

Aux tenues de cette convention, le SIAH autorise l'établissement d'une canalisation et de ses
accessoires dans une bande de 4 mètres', et autorise GRDF et ses pr^xisés à occuper les terrains du
SIAH afin d'en assurer l'installation, l'exploitation et la maintenance.

C^te convention est concluepour la duréed'exploitationde l'ouvrageinstallé,

Par ailleurs, cette convention est aussi accordée par le SIAH à titre gracieux dans la mœure où
l'installation de l'ouvrage et son exploitation présentent un intérêt pour le SIAH dans le cadrede son
projet d'extension et n'affectepas la valeur du fonds misà disposition.

Dans ce cadre, il est proposéde signerla convention de servitude de passageavecGRDF.

CECIEXPOSÉ

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2122-4 qui
permet la constitution de servitudes conventionnelles sur le domaine public existant, à condition
qu'elles soient compatibles avecl'affectationdu bien qu'elle grèvrat,

Vu la délibération n° 214-6 du Comité Syndical en date 11 juin 2014, accordant délégation de
pouvoirs auPrésident enmatière immobili^ et fermière pour la signature d'actes deservitude.

Vu le projet de convention transmis par GRDF,

Vu le projet depland'implantation descanalisations dedesserte engaznaturel.

Considérant le projet d'extension de la station d'épuration de BONNEUIL-EN-FRANCE et
l'affectation des parcelles cadastrées section AA n° 7,25 et 29,



Considérant la nécessitépour le syndicat de régulariser remprisé foncière de la canalisation de gaz en
polyéthylène,dans une bande de servitudede 4 mètres,

Considérant que la servitude est consentie à titre gracieux par le SIAH la mesure où cette
servitude est compatible avec Tadectation actuelle des terrains grevés, et où les ouvrages installés
bénéficient directementà Texploitationde la station d'épuration,

Considérant que les finis, droits et émoluments liés à cette convention et à ses suites, notamment à
l'établissement prochaind'un acte authentique, serontà la chargede GRBF,

Considérant l'avis &vctrable du bureau en date du 24 février 2020,

LE PRESIDENt

lirrDécide,

de signer la convention de servitude de passage de canalisationde gazj Hans une bande de
servitude de 4 mètres, au profit de GRDF au droit des parcelles cadastrées section AA n®
7, 25 et 29 sises à BONNEUIL-EN-FRANCE.

r de signer l'acte authentique qui sera établi sur la base de cette convention.

2 - Prend acte,

que la sovitude est consentieà titre gracieux.

que la servitude est compatibleavec l'affectation des terrains grevés.

que les fiais qui serontles suitesde cetteconvention serontà la clmge de GRDF.

Bonneuil-en-France le 2 4 FEV. 2020

Guy MESSAGER,

Président du Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.

LePrésident(Ui SIAHcertifiele caractère exécutoire de la préseotedécision, transmiseau contrôle de
légalitéle: JLu fetf
affichée le: ±i
retirée le: '

Laprésente décisicm peutfaire l'objetd'unrecoure pour excès depouvoir devant leTribunal Administratif deCeigy-Pontoise dans undélai
de deux mois à conq>ter de sa publica&fn.
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DÉCISION DU PRÉSIDENT 20/018

Département du Vold'Otse
Airoodisoemeiit de Sarcelles

Objet : Attribution du marché public de travaux - Réhabilitation des réseaux Intercommunaux d*eaux
usées 4e la me des écoles sur le territoire de la commune deLe Thfllay (opération n** 482IA)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne souhaite
lancer des travaux relatifs à la réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux usées de la rue des

écoles sur le tenitoire de la commune de Le Thillay.

Pour cela, le syndicat doit procéda, dans le respect des régies relatives à la commande publique, à la
passation d'un marché public.

CECI EXPOSÉ

Vn le Code gén^ des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 relatif aux
pouvoirs du Président sur décision,

Vu le Code de la commande publique et notamment son article L^123-l,

Vn la délibération 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégaticm de
pouvoirs au Président pour la totalité des compétences visées aux articles ci-dessus,

Vu le marché public à procédure adaptée qui a été lancé pour réaliser les travaux de réhabilitation des
réseaux intercommunaux d'eaux usées de la rue des écoles sur le territoire de la commune de Le

Thillay,

Vu l'of&e de la.société FAYOLLE pourun montanttotalde 195233,95 € HT,

Considérant la nécessité de signer un marché public des travaux pour la réalisatiOD des prestations
mentionnées ci-dessus,

Considérant l'avis favorable du Bureau à l'unanimité en date du lundi 24 février 2020,



LE PRESIDENT

1. Décide d'attribuer le marché public de travaux à la société FAYOLLB pour un montant de
195 233,95 6 HT et pour une durée de 11 semaines à con^ter de Tordre de service prescrivant le
début des travaux,

2. Précise que cette mission s'inscrit dans lè cadre du marché public de travaux relatif à la
réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux usées de la rue des écoles sur le teiritoire de la

commune de Le Thillay (marché n" 482IA),

3. Prend acte que les crédits sont prévus au budget eaux usées, ch^itre 23, article 2315,

4. Et prend acte que le Directeur Général est chargé de l'exécution de la présente décision.

Bonneuil-en-Fiance le ^ j 202(|

Guy MESSAGER,

Présidentdu Syndicat,
Maire hcmoraire de Louvrcs.

'7 *7 7
Le Pi^deot du SIAH certifie le caractère exécutoire de la préseErité décision, transmise au coQtxôle de légalité le:
AÛïdiée le; Zo
Retirée le;

La présente dédsirm peut iâire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratifde Cergy-
Ptmtoisedans un déiri de deuxmois à cmnpterde sa publicaticm.
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N® 20/019

D^nirtement dn Val d*Oife
Arrondictemeat de Sarcelles

Objet : Accord cadre de mattrise d'œuvre externe - Marché subséquent 2- Op^tlon 351LOUV105A-
Travauxde râiabiliUtiondesréseaux d*eaiix usées et d*eaux pluviales du quartierLeBouteilkr sur la

commune de Lonvrei - SSecteur A : aveuue du RoussUlou (Marché u® 11-18-31)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Ooult du Petit Rosne a signé
un accord cadre à marchés subséquents relatif à des prestaticms de maîtrise d'oeuvre dans lecadre de
travaux d'a&sainissement

Suite àla passation de l'accord cadre, 0 convient d'attnbuer lesecond marché subséqudt.

Pour cela, le syndicat doit procéder, dans le respect des règles relatives à la commande publique, à la
passationd'un maichépublic,

CECI EXPOSÉ

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 relatif aux
pouvoirsdu Président surdécision,

Vu le Code de lacommande publique et notamment son article L,2123-l,

Vu la délibération n® 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de
pouvoirs au Président pour latotalité des compétences visées aux articles ci-dessus,

Vu le marché public accord-cadre mono-attributaire àmarchés subséquents portant sur des prestations
de maîtrise d'ceuvre dans le cadre de travaux d'assainissement,

Vu l'offie de l'entreprise CCST, pour un montant de 53 996,40 € HT dans le cadre du marché
subséquent n°2 relatif à l'opération 351LOUV105A (lâiabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux
pluviales du quartier Le Boutciller sur la commune de Louvres -Secteur A:avenue du Roussillon),

Considérant ]& nécessitéde signer le mardié publicavec CCST,

Considérant l'avis favorable du Bureau à l'unanimité en datedu 24février 2020,



LE PRÉSIDENT

1. Décide de signer le marclié subséquent n®2 relatif aux travaux de réhabilitation des réseaux
d'eaux usées et d'eaux pluviales du quartier Le Bouteiller sur la commune de Louvres -
Secteur A:avenue du Roussillon àl'op^tion 351LOUV105A avec la société CCST pour un
montant de'SS 996,40 € HT,

2. Fmid acte que les crédits sont prévus au budget eaux usées, ch^itre 023, article 2315,

3. Etprend acte que leDirecteur Général est chargé de l'exécution de laprésente décision.

Bonneuil-«i-France le lZy^/2020
Guy MESSAGER,

Présidentdu Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.

le Présidait du SIAHcatific lecaiBctàec*écutoîre delaprésente décidon, transmise au contrôledeléadité le: JC /-x"? 7^7
AffichéelerXé.OS.
Retirée le ;

La présente ^sion peut feire l'objet d'un recours pour cxc& de pouvoir devant le THbniwl Adnmiistradf de Cergy-
Pontoise dans undélai dedeux mois à conçter desapublicadon.



LePi^dentduSlAHcertifielecar^Ua^ex^otmiedekpr^^tedécision,trannniseancontràledeI^elitéle:OSfoS(
Affichéele:

Retiréele:

LapréssitedécisionpeutûlieTobj^d*unrecourepourexcèsdepouvcnrdevantleTribunalAdministratifdeCergy-
PontoisedansundélaidedeuxmoisàcompterdesapublicatinL


